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UN JARDIN PARTAGÉ À ST FRONT  

Depuis six mois, une parcelle de terrain rue 
du Grand Pré est allouée gracieusement à 
une nouvelle association de St Front, « le 
jardin Saint-Fronnais », pour en faire un 
espace de partage pédagogique, amical, 
social et relationnel autour de personnes 
qui aiment le jardinage, et qui souhaitent 
transmettre leur savoir-faire.  
Le président de l’association Thomas Cugy 
gère cette parcelle que la commune a reçu 
en don de la famille Bonhomme. 
Depuis plusieurs années, le Conseil munici-
pal avait une « envie » de faire un jardin 

partagé. La donation du terrain en a été l’opportunité.  
Le concept de cette association est de favoriser la rencontre 
citoyenne sur une même passion : faire pousser des fruits et 
des légumes. Échanger, cultiver, récolter, partager ensemble 
sont les axes directeurs de l’association. Le surplus de produc-
tion pourra être remis à la cantine scolaire ou à certaines per-
sonnes du village en difficulté. 
L’existence de l’association animée par un collectif amoureux et 
respectueux de la nature et de la permaculture est rendue pos-
sible à la fois par les travailleurs volontaires du jardin et l’accord 
de la municipalité. Bien sûr, c’est le début et pour ce faire, il 
faut de la disponibilité, beaucoup d’enthousiasme, de conviviali-
té et d’échange. Comme dit Claire, trésorière de l’association, 
« il faut se sentir bien dans ce jardin ». Il est ouvert à tout nou-
vel adhérent.  
Une dizaine de bénévoles se sont déjà investis et l’on peut voir 
le travail accompli en quelques mois, dix pommiers, des ran-
gées de carottes, d’oignons, de choux perpétuels, de salades 
plantées à la volée, de petits fruits, de plants et d’arbustes of-
ferts par des communes environnantes. 
Le projet de l’association est de proposer des ateliers de bou-
tures et de semis, des démonstrations de tailles, des journées 
de dons et des trocs de plantes et de graines. Pour partager 
des idées, les adhérents se retrouvent sur le lieu dans une am-
biance « auberge espagnole ». 
Le 2 avril 2023, vous êtes tous cor-
dialement invités à la journée de 
présentation et de découverte du 
site. Venez nombreux pour partager 
vos idées, vos dons de plantes. 
L’association a également besoin de 
sciures, de cendres de bois, d’outils 
de jardinage dont vous n’avez plus 
l’utilité (brouettes). 
Pour tous renseignements, contactez Thomas Cugy :  
thomas.cugy@gmail.com 

A VOS AGENDAS… 
 

 5 mars de 8 h à 18 h : BOURSE AUX VÉLOS 
   Organisation : le Guidon Saint-Front, salle des fêtes 
   Renseignements et inscriptions au : 06.85.67.71.70           
   Ou 06.41.06.46.71 
 

 9 mars à 18 h 30 : EXPOSITION « Les femmes 
célèbres de Bordeaux » et conférence par Iciane 
LABATUT 
Organisation : Autour du Chêne, salle des jeunes de St 
Front. 

 

 11 mars: SOIRÉE KARAOKÉ— CASSOULET:  
Organisation : comité des fêtes, salle des fêtes. 

    Réservation avant le 03 mars au 06.31.63.77.13 
    Tarifs : Adultes : 19 € / Enfants -15 ans : 12€ 
 

 1er avril à partir de 18h30: REPAS DE CHASSE  
   Salle des fêtes   
   Réservation obligatoire avant le 15 mars 
 M. SENRENS Stéphane au 06 66 90 74 71 
 M. DUMAS Patrick au 06 86 66 47 12 
 M. COQ Denis au 06 48 21 43 16 
    Tarifs : Adultes 20 € 
    Enfants de 12 à 16 ans 10 € 
               Enfants de moins de 12 ans gratuit 

ÉTAT CIVIL 

Toutes nos félicitations aux heureux parents de 

 Louane BOISSERIE 
 
Nous présentons nos plus sincères condoléances aux proches 
de  

 FAIT veuve DE ROSSI Anne Marie 

 CAMACHO François 

 VERNIERE Jacques Germain 

 MONJANEL Pascal 

Face au risque de fermeture de classe à la rentrée pro-
chaine les représentants et les parents d’élèves, la munici-
palité se mobilisent par différentes actions, dont : 
  

une manifestation jeudi 2 mars  
À 16 h 15  

devant l’école. 
 
N’hésitez pas à venir apporter votre soutien pour conser-
ver une école attractive et de qualité. 

RISQUE DE FERMETURE DE CLASSE 

mailto:thomas.cugy@gmail.com


ASSEMBLÉE DES AMIS DE LA MARCHE 

Le vendredi 27 janvier, les amis de la 
marche ont tenu leur assemblée géné-
rale devant une assistance fournie, en 
présence d'Alain Lacombe, adjoint au 
maire, représentant la mairie de Saint-
Front-de-Pradoux.  
L'association a enregistré 100 adhésions 
en 2022 contre 85 en 2021. 
Les "marches du mercredi" ont réuni 
915 participants sur l'année (16 mar-
cheurs en moyenne par journée). 
1455 personnes ont participé aux "marches du dimanche", avec 
une moyenne de 36 marcheurs par sortie. 
D'autres manifestations ont émaillé la saison : visite guidée de 
Monpazier, balade et repas au restaurant de Jaure, marches de 
Compostelle (Villamblard / Pombonne; Saint-Julien-de-Crempse / 
Pombonne), marche de Beaupouyet, repas de fin d'année à la pis-
ciculture, journée à la réserve ornithologique du Teich avec balade 
en bateau électrique sur le delta du Leyre. 
Après la présentation du bilan moral et financier et des projets à 

venir, l'assemblée a procédé à l'élec-
tion du conseil d'administration. 
 
Le nouveau bureau se compose de  
Catherine Benkraouda, présidente, 
Pascal Martial, vice-président, 
Michel Dumas, trésorier, 
Marie Claire Pécher, secrétaire. 

BAL TRAD ASSOCIATION DES  DONNEURS DE SANG           

BÉNÉVOLES DU MUSSIDANAIS 

Cette association, basée à Mussidan, est une utilisa-
trice fidèle de notre salle des fêtes pour l’organisation 
des collectes de sang. 
 
En effet, chaque année, elle propose 6 collectes de 
sang sur le secteur de Mussidan dont 5 sont réalisées 
sur notre commune. 
 
Pour 2023, elles auront lieu dans notre commune aux 
dates suivantes : 
- le vendredi 3 mars 
- le mercredi 10 mai 
- le vendredi 7 juillet 
- le vendredi 1er septembre 
- le vendredi 22 décembre. 
Enfin la collecte du 27 octobre se tiendra à St 
Médard de Mussidan. 
 
En 2021, 479 personnes ont été accueillies avec 441 
dons validés soit près de 75 poches de sang prélevées 
bien utiles pour les services hospitaliers. 
62% des donneurs ont moins de 55 ans, le don est 
possible jusqu’à 70 ans. 
Trois Saint-Fronnais sont membres du conseil d’admi-
nistration (Jean et Nicole Douin, Marie-Ange Soulet). 
Jean Douin occupe, en outre,  les fonctions de vérifica-
teurs aux comptes. 
Nous tenons à saluer toute l’équipe sous la présidence 
d’Alain Grébil. 

En ce dernier week-end de février, la salle des fêtes de Saint Front  ac-
cueillait un bal traditionnel et des rencontres musicales autour de Marcel 
Piaud. 
Dès le samedi 25 Février à 21h le Trio Peuch-Deltheil's, a animé le bal 
traditionnel.  
Le dimanche 26 Février, à partir de 9 h 30, les rencontres musicales ont 
eu lieu autour du répertoire de Marcel Piaud, ouverte à tous les musiciens, 
danseurs, chanteurs, curieux, aussi bien débutants que confirmés.  
A midi Las belutas dau canto ont proposé un repas fait maison. 

Déclaration d’occupation d’un local 
 

Depuis le 1er janvier 2023, tous les propriétaires d’un bien immo-
bilier bâti sont soumis à une nouvelle obligation déclarative au-
près des impôts : la déclaration d’occupation d’un local à usage 
d’habitation. 
Les propriétaires doivent indiquer, pour chacun de leur bien à usage d’ha-
bitation, les informations suivantes : 

 les modalités d’occupation du local (à titre personnel, par des tiers) 

 la nature de l’occupation (résidence principale, résidence secondaire, 
local loué, local occupé à titre gratuit, local vacant (non meublé et non 
occupé) 

 l’identité des occupants (personne physique : nom, prénom, date de 
naissance, lieu de naissance / personne morale : dénomination, SIREN) 

 la période d’occupation (ou de vacance) du ou des locaux dont ils 
sont propriétaires (début, fin de la période d’occupation) 

 s’il s’agit d’une location saisonnière, le début de la période de location 
saisonnière et les modalités de gestion du bien (en propre ou contrat de 
location avec gestionnaire excluant toute utilisation personnelle), le SIREN 
du gestionnaire ou celui du propriétaire le cas échéant, l’éventuelle classi-
fication en meublé de tourisme, le loyer mensuel hors charge (facultatif). 
Cette nouvelle obligation déclarative s’effectue directement en 
ligne sur le site Internet impots.gouv.fr. Il suffit de vous connec-
ter à votre espace particulier, puis de cliquer sur l’onglet « Gérer 
mes biens immobiliers ». 
Le ou les biens dont vous êtes propriétaire seront affichés. Pour chacun 
d’eux, vous devrez cliquer sur « Déclarer » et renseigner les informations 
demandées. Chaque fois qu’une déclaration est nécessaire, une pastille 
bleue « Déclaration attendue » sera visible. Elle disparaîtra dès la déclara-
tion validée. Vous pouvez aussi déclarer un changement de la situation 
d’occupation du logement même en l’absence de déclaration demandée. 
Cette déclaration doit être effectuée d’ici le 30 juin 2023. Le service en 
ligne est disponible 7 jours sur 7 et 24h sur 24. Par la suite, seul un chan-
gement de situation nécessitera une nouvelle déclaration. 
La déclaration peut être effectuée par téléphone au 0 809 
401 401. Vous pouvez également vous rendre à votre centre des 
impôts.  

NOUVEAU 
Camion pizza « La Fringale » 

 

Place de la Treille 
Tous les mercredis à partir du 1 mars  

de 18 h à 20 h 30 
 

Contact : 06.89.14.57.82 (uniquement aux 
heures d’ouverture 18h/20h30) 

L’assemblée générale du Club Photo s’est déroulée le  
25 janvier salle Francis Pralong. 
L’année 2022 a été marquée par la reprise des activi-
tés le mercredi à 14h30 et le vendredi à 20h30 suivant 
les disponibilités des membres. Lors de ces cours, cha-
cun peut échanger autour des différentes techniques, 
nouveautés et mettre en pratique celles-ci. 
Les expositions photos de 2022 : 
- en mai, fruits et légumes dans tous leurs états pour 
la fête de la fraise ; 
- en juin, vide grenier ; 
- en août, participation au marché gourmand ; 
- en septembre, journée du patrimoine à Saint-Louis-
en-l’Isle sur le thème « la marque du temps » ; 
- en octobre, exposition pour la fête patronale avec 
comme thème « Noir et Blanc » ; 
- photos de camions pour le week-end mécanique. 
En outre, quelques sorties ont été effectuées pour un 
perfectionnement à la photo (paysages, animaux, ar-
chitecture). Le club s’est aussi rendu de nuit à Neuvic 
pour faire du « Light Painting » (peindre avec la lu-
mière). 
Projets année 2023 
- en février, photographie de 4 femmes en studio ; 
- 14 mai, journée de la fraise sur le thème « Nature » ; 
- 11 juin, vide grenier ;  
- au mois de juin préparation expos photos 2024 
(thème des 4 saisons) ; 
- 16 et 17 septembre, journée du patrimoine  sur le 
thème « les vieilles choses oubliées en noir et blanc » ; 
- 29 octobre vide grenier. 

ASSEMBLÉE DU CLUB PHOTO 

https://www.impots.gouv.fr/accueil

